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 Démographie  Nombre dôhabitants en 2020 3089 

Taux de variation annuelle moyen de la population entre 2014 et 2020 + 0,2% 

Logement s 
 

Nombre de logements en 2020 1458 

Dont résidences principales 1324 

Dont résidences secondaires et logement occasionnel 61 

Dont logements vacants 73 
 
 
 
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Lôassainissement des eaux us®es sur la commune dôAzay-sur-Cher est gérée par le syndicat 
intercommunal adduction eau potable et assainissement Azay-sur-Cher / Véretz. La gestion est déléguée à Véolia. Le réseau, 
de type séparatif, rejoint deux stations distinctes, une principale située à Véretz, et une station autonome, en bordure est dôAzay-
sur-Cher.  

 Sources : Annexe sanitaire du PLU en vigueur (2017), Portail de lôassainissement (assainissement.gouv)  
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Gestion  
 

Unité de gestion  SIAEPA dôAzay-sur-Cher - Véretz 

Mode de gestion Délégation 

Compétences collecte / transport / dépollution 

Délégataire Véolia 

Planification   Existence dôun schéma directeur - 

Existence dôun zonage  

Existence dôun plan de r®seau  

Existence dôun plan informatisé SIG - 

Assainissement 
collectif  

Nombre dôabonn®s 2 994 

Assainissement non 
collectif  

Nombre dôhabitations non raccord®es 
(état des lieux de 2007) 

325 

Adhésion au SPANC  

Taux de conformité ANC en 2022 29,8 % 
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Description du 
patrimoine  

Longueur du réseau 60 

Type de réseau Séparatif/unitaire 

Dysfonctionnements  Existence de dysfonctionnements 
notables 

 

Détails  Quelques points noirs sur le réseau nécessitant 
des curages réguliers (RAD, 2018) 

 Dépassement rédhibitoire en MES (112 mg/L 
contre 85 mg/L règlementaire) sur la station la 
Voie Creuse (RAD, 2018) 

 Difficultés ponctuelles liées aux terrains argileux 
limitant les capacit®s dôinfiltration et entrainant des 
eaux parasitaires dans les réseaux destinés à 
lôeau us®e (Atelier eau, 2022)  

 Entr®e dôeau claire dans les canalisations du 
réseau lorsque le Cher est en charge (Atelier eau, 
2022) 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  
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Indicateur  de 
fonctionnement  

Point de connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

30/120 

Taux de renouvellement du réseau en 
2020 sur 5 ans 

- 

  Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage pour 100 km de réseaux 

- 
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Description du 
patrimoine  

Nom de la station  La Voie Creuse Beauregard 

Localisation  Athée-sur-Cher Véretz 

Année de mise en service 2008 2009 

Commune raccordée Azay-sur-Cher Azay-sur-Cher, Véretz 

Type de traitement 
Disques biologique et 
stockage des boues 

liquides 

Boue activée aération 
prolongée, table 
dô®gouttage 

Point de rejet  Le Cher Le Cher 

 Production de boues  0 TMS/an 140 TMS/an 

Capacité  
dôassainissement 

Capacité nominale en 2021 70 EH 10 000 EH 

Charge maximale en entrée en 2021 0 EH 5 859 EH 

Capacité résiduelle en 2021 70 EH 4141ל EH 

Taux de capacité résiduelle en 2021 100% 41,4 % 

Dysfonctionnement  
notables  

Existence de dysfonctionnements 
notables  - 

 
Détails 

Quelques dépassements 
rédhibitoires en MES 

- 

Indicateur de 
fonctionnement  

Conformité en équipement 2021   

Conformité en performance 2021   
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Zonage 
dôassainissement des 
eaux usées  

« Toute construction ou installation requérant un assainissement des eaux usées doit être raccordée 
au r®seau public. Si le r®seau public nôexiste pas, le traitement de toutes les eaux us®es est 
obligatoire et doit être réalisé par un système conforme à la législation en vigueur. »  
 
Le règlement spécifie également pour les eaux résiduaires des activités « Les installations ne doivent 
rejeter au r®seau public dôassainissement que des effluents pr®®pur®s dans les conditions fix®es par 
la réglementation en vigueur. ».  
 
De même pour les eaux de piscine « L'eau de vidange des piscines sera déversée vers le milieu 
naturel par le réseau d'eaux pluviales si le réseau est de type séparatif, sinon par infiltration sur le 
terrain. Les eaux ainsi rejetées dans le milieu naturel doivent répondre quantitativement et 
qualitativement aux normes en vigueur (neutralisation des excès de produit de traitement 
notamment). Les eaux de lavage des filtres doivent °tre rejet®es au r®seau public dôassainissement 
des eaux us®es sôil existe ou vers lôinstallation dôassainissement autonome ou un autre syst¯me 
adapté. ». 

Stations dô®puration  Le PLUi prévoit 2 zones AU dont la programmation prévoit entre 95 et 110 logements. La capacité 
en EH est de 10 070 EH. 

Assainissement 
individuel  

- 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Le r®seau dôassainissement pluvial est g®r® par le Syndicat Intercommunal dôAlimentation 
en Eau Potable et dôAssainissement dôAzay-sur-Cher / Veretz. Des d®bordements lors dôorages ont ®t® signal®s sur cette 
commune lors des ateliers élus du PLUi ayant eu lieu en mars 2022. 

 Sources : Annexe sanitaire du PLU en vigueur (2017), Extrait du Sch®ma directeur dôassainissement des eaux pluviales sur le 
territoire des communes dôAzay-sur-Cher et de Veretz (2019) 
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Gestion  Unité de gestion  Azay-sur-Cher 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait du Sch®ma directeur dôassainissement des eaux pluviales sur le territoire des communes dôAzay-sur -Cher et 
de Véretz (2019)  : 
 
« Une augmentation et une densification de lôhabitat aura obligatoirement pour cons®quence une augmentation des surfaces 
imperm®abilis®es, ainsi quôune augmentation des volumes dôeaux pluviales ¨ collecter. Par cons®quent, il convient dô®tudier 
lôimpact du d®veloppement de ces zones ou des parcelles constructibles sur le fonctionnement du r®seau dôeaux pluviales, 
afin dô®tablir des pr®conisations sp®cifiques et adapt®es ¨ tout futur projet dôam®nagement. » 

Dysfonctionnement  Existence de dysfonctionnements notables   

Détails D®bordement lors dôorages 
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Principe de gestion  La récupération des eaux pluviales est recommandée. 
Sous réserve des conditions de sa possibilité (nature du sol, du sous-sol, présence de risques, etc.) 
lôinfiltration sur le terrain doit °tre recherch®e. 
En cas dôimpossibilit® : 
- si un réseau public est réalisé, le raccordement est obligatoire ; 
- si le réseau public n'existe pas, ou est insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés sur le terrain et répondre aux caractéristiques 
du terrain ainsi qu'à l'opération projetée. 

Exutoire des eaux 
pluviales  

- 
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 Résumé des tableaux ci-dessous : La compétence alimentation en eau potable est gérée par le SIAEPA Azay-sur-Cher / Véretz. 
Un captage constitu® de trois forages en activit® est pr®sent sur la commune dôAzay-sur-Cher, et alimente les deux communes 
du syndicat. La gestion est déléguée à Véolia.  

 Sources : RAD 2021, Annexe sanitaire du dernier PLU en date (2017), Arrêté préfectoral des 3 forages présents sur la commune 
(2019) 
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Gestion  
 

Unité de gestion  SIEAPA dôAzay-sur-Cher - Véretz 

Mode de gestion Délégation 

Compétences Production/ transfert/ distribution 

Délégataire Véolia 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun sch®ma de distribution  

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Desserte  Commune desservies  Azay-sur-Cher, Véretz 

Nombre dôhabitants desservis (Azay-sur-Cher) 3 158 

Nombre dôabonn®s en 2021 (Azay-sur-Cher) 1 485 

Dont non domestique - 

Nombre dôhabitations non raccord®es - 

Défense incendie  Nombre dôhydrants sur la commune  - 

Taux de conformité des hydrants sur la commune  - 
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Description du 
patrimoine  

Nom du site de prélèvement  Duvellerie Duvellerie Duvellerie 

Nom du forage F1 F3 F4 

Localisation  Azay-sur-Cher Azay-sur-Cher Azay-sur-Cher 

Type de masse dôeau exploit®e  Souterraine Souterraine Souterraine 

Masse dôeau exploit®e Cénomanien Turonien Turonien 

Captage de type prioritaire    

Capacité de 
prélèvement  

Arrêté de DUP 09/10/2022 09/10/2022 28/01/2019 

Volume de prélèvement autorisé en 
2020 

90 m3/h  20 m3/h 40 m3/h. 

Volume prélevé en 2020 300 485 m3 54 344 m3 72 260 m3 

Capacité résiduelle de production en 
2020 

- - - 
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Description du 
patrimoine  
 

Nombre dôouvrages de stockage 1 

Détail des ouvrages de stockage Le Bouchelin - réservoir 

Capacité de stockage 300 m3 

Longueur du réseau 
126 km de réseau sur les communes 
dôAzay-sur-Cher et de Veretz  

Dysfonctionnement  Existence de dysfonctionnements notables   

Détails 

Qualit® de lôeau distribu®e en bout 
de réseaux : présence de composés, 

dureté 
Pas de rechargement de nappe au 
niveau communale car absence de 

remontées géologiques, précaution à 
prendre quant aux prélèvements 
dans la nappe du Cénomanien 
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Indicateurs de 
fonctionnement  sur 
les communes 
dôAzay-sur -Cher et de 
Veretz  

Connaissance et gestion patrimoniale des r®seaux dôeau 
potable  

80 

Rendement du réseau de distribution 82,7% 

Indice linéaire de perte en réseaux 1,97 m3/jour/km 

Renouvellement des r®seaux dôeau potable 805 mètres linéaires 

Conformit® microbiologique de lôeau du robinet 100% 

Conformité physico-chimique de lôeau du robinet 100% 

 Les différents volumes assurant lôalimentation en eau potable des deux communes du syndicat sont r®sum®s ci-dessous*.  

 
*schéma à adapter selon données disponibles 
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Réseau et distribution     Toute construction ou installation requérant une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 
Une disconnexion totale des réseaux d'eau potable avec ceux présentant un risque chimique ou 
bactériologique doit être mise en place. 

Besoin en eau et 
ressources 
disponibles   

Au regard de lô®volution de la population, la consommation en eau potable est susceptible 
dôaugmenter.  
En 2020, 38 234 habitants étaient desservis sur le périmètre de la CCTEV (hors Larçay est desservi 
par les captage de Tours M®tropole). En 2020, le volume dôeau consomm® sô®levait ¨ 2 556 036 m3, 
soit environ 183 L/hab/j. Sur cette base, lôaugmentation de la population attendue induirait une 
augmentation de 271 788 m3 par an, soit une augmentation de +11% environ. 
Le territoire a la capacité de produire 10 061 890 m3 (volume autorisé). En théorie, le territoire a la 
capacité de produire de lôeau potable pour lôaugmentation des habitants envisag®e ¨ lôhorizon 2034. 
Toutefois, les conséquences du réchauffement climatique et notamment les épisodes de sécheresse 
remettent en question la disponibilité de la ressource en eau. Le projet Explore 2070, qui s'est appuyé 
sur sept modèles de climat issus du scénario médian d'émission de gaz à effet de serre (4e rapport 
du Giec), a déjà estimé que le réchauffement climatique pourrait d'ici à une cinquantaine d'années 
diminuer la recharge en eau des aquifères de 10 à 25%. Et donc, mécaniquement, entraîner une 
baisse du niveau des nappes. Actuellement, sur le territoire de la CCTEV, aucune ®tude nôest 
disponible pour évaluer de façon quantitative la baisse de la ressource eau. 

Défense incendie  - 

 
  

Volume produit 
0 m3 

Volume distribué 
423 795 m3 

Volume de service du 
réseau 

1 384 m3 

Volume consommé autorisé 
350 291 m3 

Volume consommé 
sans comptage 

1 361 m3 

Volume importé 
423 795 m3 

Volume exporté 
0 m3 

Volume consommé 
comptabilisé 
347 546 m3 

Pertes 
73 504 m3 
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GESTION DES DECHETS 

 Résumé des tableaux ci-dessous : La gestion des déchets sur le territoire de la CCTEV est une compétence intercommunale, 
déléguée à différentes entreprises. Lôintercommunalit® poss¯dent deux déchetteries sur son territoire, les habitants ayant 
également accès aux déchetteries situées à Choisille et Saint-Pierre-des-Corps, gérées par Tours Métropole Val de Loire.  

Le traitement des déchets collectés dépend du type de déchets. Les ordures ménagères sont stockées à Sonzay, dans une 
installation de stockage de déchets non dangereux ; les emballages papiers sont triés au centre de tri Valorpole, au Mans ; le 
verre collecté est repris par Verralia pour être revalorisé. Les déchets collectés en déchetterie peuvent être compostés, stockés, 
traités, incinérés ou encore repris par des entreprises (ferraille, valorisation agricole). 

Le service déchets ménagers de la CCTEV lance également ponctuellement des opérations de vente de composteur 
individuels.  

 Sources : Rapport du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés CCTEV 2021 
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Gestion  Unité de gestion  CCTEV 

Mode de gestion  Délégation  

 Délégataire Suez, Véolia propreté, Le Relais 37 

Production sur le 
territoire de la CCTEV  

Production annuelle par habitant en 2021 191,5 kg/hab 

Production annuelle totale en 2021 7 738,43 tonnes  

Collecte sur le 
territoire de la CCTEV  

Type de collecte 
Porte-à-porte, apport volontaire, 

déchetterie 

Type de déchets collectés 
DMA, emballages/papier, verre, 

textile, déchets verts, D3E, autres 

Equipement sur le 
territoire de la CCTEV  

Nombre de déchetteries 2  

Localisation des déchetteries  
Vernou-sur-Brenne, Montlouis-sur-

Loire 

Autre équipement  

1 plateforme saisonnière dédiée aux 
végétaux (Azay-sur-Cher), 2 bennes 
saisonnières dédiées aux végétaux 

(Monnaie) 
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commune de Chan­ay 
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Démographie  Nombre dôhabitants en 2020 1131 

Taux de variation annuelle moyen de la population entre 2014 et 2020  -0,1% 

Logements  
 

Nombre de logements en 2020 537  

Dont résidences principales 472 

Dont résidences secondaires et logement occasionnel 22 

Dont logements vacants 44 

 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Lôassainissement des eaux usées sur est géré en régie par la commune. Le réseau est de 
type s®paratif et rejoint la station dô®puration de la commune.  

 Sources : RPQS 2021, Portail de lôassainissement (assainissement.gouv) ; Sch®ma directeur dôassainissement des eaux usées 
(juin 2024) ; Notice sanitaire du PLU en vigueur (2019) 
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Gestion  
 

Unité de gestion  Chançay 

Mode de gestion Régie 

Compétences collecte / transport / dépollution 

Délégataire - 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

 
Extrait s du Schéma directeur des eaux usées  (2024) 
La station dô®puration, qui pr®sente une capacit® organique de 1100 E.H. en situation normale et de 5300 E.H. en période de 
vendanges, sera en mesure de traiter les charges organiques attendues à long terme. 
La station dô®puration, qui pr®sente une capacit® hydraulique de 275 m3/j en situation normale, sera en mesure de traiter les 
charges organiques attendues à long terme. 
 
Pour 2020 et 2021, dôimportants d®parts de boues sont suspect®s. Ils r®sulteraient dôextractions insuffisantes du fait de la 
saturation de la filière boues. Des taux de boues très élevés, de 10 à 15 g/l, ont en effet régulièrement été mesurés dans le 
bassin dôa®ration. 
Lôabsence de solution p®renne pour le stockage / la valorisation des boues engendre donc une baisse des performances 
®puratoires de la station dô®puration et des risques de pollution du milieu r®cepteur. 

Assainissement 
collectif  

Nombre dôabonn®s 463 

Assainissement non 
collectif  

Nombre dôhabitations non raccord®es 
(état des lieux de 2006) 

88 

Adhésion au SPANC  

Taux de conformité ANC en 2022 18% 
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Description du 
patrimoine  

Longueur du réseau 14,3 kilomètres de réseau  

Type de réseau Séparatif 

Dysfonctionnements 
communiqués lors des 
ateliers élus du PLUi 
(03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables 

 

Détails Pas de dysfonctionnements notables signalés 
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Indicateur  de 
fonctionnement  

Point de connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

30/120 

Taux de renouvellement du réseau en 
2021 sur 5 ans 

- 

  Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage pour 100 km de réseaux 

- 
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Description du 
patrimoine  

Nom de la station  Station dô®puration de Chan­ay 

Localisation  Rue de lôAub®, Chançay 

Année de mise en service 2008 

Communes raccordées Chançay  

Type de traitement 
Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Stockage boues liquides 

Point de rejet  La Brenne 

 Production de boues  5 TMS/an 

Capacité 
dôassainissement 

Capacité nominale en 2021 5 300 EH / Hors vendange 1100 EH 

Charge maximale en entrée en 2021 2 489 EH 

Capacité résiduelle en 2021 2 811 EH / hors vendange ï 1389 EH 

Taux de capacité résiduelle en 2021 (53% / 126 % hors vendange) 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables  

 
Détails 

Gestion des boues problématique, STEP ne pouvant 
mettre en place lôoxyg®nation des boues (Atelier eau, 

2022) 

Indicateur de 
fonctionnement  

Conformité en équipement en 2021  

Conformité en performance en 2021  
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Zonage 
dôassainissement des 
eaux usées  

« Toute construction ou installation requérant un assainissement des eaux usées doit être raccordée 
au r®seau public. Si le r®seau public nôexiste pas, le traitement de toutes les eaux us®es est 
obligatoire et doit être réalisé par un système conforme à la législation en vigueur. »  
 
Le règlement spécifie également pour les eaux résiduaires des activités « Les installations ne doivent 
rejeter au r®seau public dôassainissement que des effluents pr®®pur®s dans les conditions fix®es par 
la réglementation en vigueur. ».  
 
De même pour les eaux de piscine « L'eau de vidange des piscines sera déversée vers le milieu 
naturel par le réseau d'eaux pluviales si le réseau est de type séparatif, sinon par infiltration sur le 
terrain. Les eaux ainsi rejetées dans le milieu naturel doivent répondre quantitativement et 
qualitativement aux normes en vigueur (neutralisation des excès de produit de traitement 
notamment). Les eaux de lavage des filtres doivent °tre rejet®es au r®seau public dôassainissement 
des eaux us®es sôil existe ou vers lôinstallation dôassainissement autonome ou un autre syst¯me 
adapté. ». 
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Stations dô®puration  Le PLUi prévoit 1 zone AU dont la programmation prévoit entre 20 et 25 logements minimum. Hors 
vendange la capacité restante de la STEP estimée est de 126%. 
Aussi, la DDT lors de son jugement de la conformit® du syst¯me dôassainissement de 2024 a point® 
la non-conformit® du syst¯me en raison du d®passement de la norme pour lôazote global et du nombre 
de mesure insuffisant. 
Concernant le dépassement de la norme en azote, il a eu lieu lors des vendanges lors du traitement 
des effluents. Lôa®ration a ®t® augment®e ce qui nôa pas permis une nitrification ad®quate. 
Concernant les mesures dôautosurveillance insuffisante, il sôagit dôun probl¯me technique li® au 
transport. 
 
Pour 2020 et 2021, dôimportants d®parts de boues sont suspect®s. Ils r®sulteraient dôextractions 
insuffisantes du fait de la saturation de la filière boues. Des taux de boues très élevés, de 10 à 15 g/l, 
ont en effet régulièrement été mesurés dans le bassin dôa®ration. Lôabsence de solution p®renne pour 
le stockage / la valorisation des boues engendre donc une baisse des performances épuratoires de 
la station dô®puration et des risques de pollution du milieu r®cepteur. 
 
Des travaux pour remédier à ce problème sont envisagés en 2025/2026 en lien avec le STECAL Ncy. 

Assainissement 
individuel  

- 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Lôassainissement des eaux us®es sur est g®r® en r®gie par la commune. Le r®seau est de 
type s®paratif et rejoint la station dô®puration de la commune. La commune nôest pas dot®e dôun sch®ma directeur des eaux 
pluviales. 

 Sources : : RPQS 2021, Portail de lôassainissement (assainissement.gouv) ; Sch®ma directeur dôassainissement et plan de 
zonage (1998) ; Notice sanitaire du PLU en vigueur (2019) 
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Gestion  Unité de gestion  Chançay 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur - 

Existence dôun zonage - 

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

- 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements notables   

Détails Ruissèlements importants dans 
certains hameaux (Atelier eau, 2022) 
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Principe de gestion  La récupération des eaux pluviales est recommandée. 
Sous réserve des conditions de sa possibilité (nature du sol, du sous-sol, présence de risques, etc.) 
lôinfiltration sur le terrain doit °tre recherch®e. 
En cas dôimpossibilit® : 
- si un réseau public est réalisé, le raccordement est obligatoire ; 
- si le réseau public n'existe pas, ou est insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés sur le terrain et répondre aux caractéristiques 
du terrain ainsi qu'à l'opération projetée. 

Exutoire des eaux 
pluviales  

- 
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 Résumé des tableaux ci-dessous : La compétence alimentation en eau potable est gérée par le Syndicat Intercommunal 
dôAlimentatio en Eau potable (SIAEP) de Reugny-Chançay. La gestion est déléguée à Véolia pour la production, le transfert et 
la distribution. 1 forage en activit® est pr®sent sur la commune et lôalimente. 

 Sources : RAD 2021, DUP du forage des Vaux ; Notice sanitaire du PLU en vigueur (2019) 
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Gestion  
 

Unité de gestion  SIAEP de Reugny-Chançay 

Mode de gestion Délégation 

Compétences Production/ transfert/ distribution 

Délégataire Véolia 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun sch®ma de distribution En cours de réalisation 

Existence dôun zonage - 

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Desserte  
Commune desservies  

Chançay 
Nazelle Negron 

Reugny 

Nombre dôhabitants desservis (Chan­ay) 1 158 

Nombre dôabonn®s (Chan­ay) 570 

Dont non domestique - 

Nombre dôhabitations non raccord®es - 

Défense incendie  Nombre dôhydrants sur la commune  - 

Taux de conformité des hydrants sur la commune  - 
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Description du 
patrimoine  

Nom du site de prélèvement  Chançay - Les Vaux 

Nom du forage Les Vaux 

Localisation  Chançay  

Type de masse dôeau exploit®e  Souterraine 

Masse dôeau exploit®e Cénomanien 

Captage de type prioritaire  

Capacité de prélèvement  Arrêté de DUP 28/04/1998 

Volume de prélèvement autorisé maximal (DUP) 1 200 m3 / jour 

Volume de prélèvement autorisé maximal (SDAGE) - 

Volume prélevé  91 431 m3 

Capacité résiduelle de production en 2021 - 
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Description du 
patrimoine  
 

Nombre dôouvrages de 
stockage 

2 

Détail des ouvrages de 
stockage 

La Fosse Mignot réservoir Les Vaux - bâche 

Capacité de stockage 200 m3 300 m3 

Longueur du réseau 90,8 km 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de 
dysfonctionnements notables   

Détails 
S®curisation de lôapprovisionnement : pas dôinterconnexion 

existante actuellement 

Indicateurs de 
fonctionnement sur 
les communes de 

Connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux 
dôeau potable  

95 
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Chançay Nazelle 
Negron et Reugny  

Rendement du réseau de 
distribution 

93,4 % 

Indice linéaire de perte en 
réseaux 

0,43 m3/jour/km 

Renouvellement des réseaux 
dôeau potable 

0,92% du réseau  

Conformité microbiologique de 
lôeau du robinet 

100% 

Conformité physico-chimique 
de lôeau du robinet 

100% 

 Les diff®rents volumes assurant lôalimentation en eau potable des trois communes sont r®sum®s ci-dessous.  
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Réseau et distribution     Toute construction ou installation requérant une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 
Une disconnexion totale des réseaux d'eau potable avec ceux présentant un risque chimique ou 
bactériologique doit être mise en place. 

Besoin en eau et 
ressources 
disponibles   

Au regard de lô®volution de la population, la consommation en eau potable est susceptible 
dôaugmenter.  
En 2020, 38 234 habitants étaient desservis sur le périmètre de la CCTEV (hors Larçay est desservi 
par les captage de Tours M®tropole). En 2020, le volume dôeau consomm® sô®levait ¨ 2 556 036 m3, 
soit environ 183 L/hab/j. Sur cette base, lôaugmentation de la population attendue induirait une 
augmentation de 271 788 m3 par an, soit une augmentation de +11% environ. 
Le territoire a la capacité de produire 10 061 890 m3 (volume autorisé). En théorie, le territoire a la 
capacité de produire de lôeau potable pour lôaugmentation des habitants envisag®e ¨ lôhorizon 2034. 
Toutefois, les conséquences du réchauffement climatique et notamment les épisodes de sécheresse 
remettent en question la disponibilité de la ressource en eau. Le projet Explore 2070, qui s'est appuyé 
sur sept modèles de climat issus du scénario médian d'émission de gaz à effet de serre (4e rapport 
du Giec), a déjà estimé que le réchauffement climatique pourrait d'ici à une cinquantaine d'années 
diminuer la recharge en eau des aquifères de 10 à 25%. Et donc, mécaniquement, entraîner une 
baisse du niveau des nappes. Actuellement, sur le territoire de la CCTEV, aucune ®tude nôest 
disponible pour évaluer de façon quantitative la baisse de la ressource eau. 

Défense incendie  - 

 
  

Volume produit 
180 243 m3 

Volume distribué 
180 243 m3 

Volume de service du 
réseau 

3 022 m3 

Volume consommé autorisé 
168 277 m3 

Volume consommé 
consommateurs sans 

comptage  
1 424 m3 

Volume importé 
0 m3 

Volume exporté 
0 m3 

Volume consommé 
comptabilisé 
163 831 m3 

Pertes 
11 966 m3 
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GESTION DES DECHETS 

 Résumé des tableaux ci-dessous : La gestion des déchets sur le territoire de la CCTEV est une compétence intercommunale, 
déléguée à différentes entreprises. Lôintercommunalit® poss¯dent deux d®chetteries sur son territoire, les habitants ayant 
également accès aux déchetteries situées à Choisille et Saint-Pierre-des-Corps, gérées par Tours Métropole Val de Loire.  

Le traitement des déchets collectés dépend du type de déchets. Les ordures ménagères sont stockées à Sonzay, dans une 
installation de stockage de déchets non dangereux ; les emballages papiers sont triés au centre de tri Valorpole, au Mans ; le 
verre collecté est repris par Verralia pour être revalorisé. Les déchets collectés en déchetterie peuvent être compostés, stockés, 
traités, incinérés ou encore repris par des entreprises (ferraille, valorisation agricole). 

Le service déchets ménagers de la CCTEV lance également ponctuellement des opérations de vente de composteur 
individuels.  

 Sources : Rapport du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés CCTEV 2021 
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Gestion  Unité de gestion  CCTEV 

Mode de gestion  Délégation  

 Délégataire Suez, Véolia propreté, Le Relais 37 

Production sur le 
territoire de la CCTEV  

Production annuelle par habitant en 2021 191,5 kg/hab 

Production annuelle totale en 2021 7 738,43 tonnes  

Collecte sur le 
territoire de la CCTEV  

Type de collecte 
Porte-à-porte, apport volontaire, 

déchetterie 

Type de déchets collectés 
DMA, emballages/papier, verre, 

textile, déchets verts, D3E, autres 

Equipement sur le 
territoire de la CCTEV  

Nombre de déchetteries 2  

Localisation des déchetteries  
Vernou-sur-Brenne, Montlouis-sur-

Loire 

Autre équipement  

1 plateforme saisonnière dédiée aux 
végétaux (Azay-sur-Cher), 2 bennes 
saisonnières dédiées aux végétaux 

(Monnaie) 
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commune de Larcay 
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Démographie  Nombre dôhabitants en 2020 2501 

Taux de variation annuelle moyen de la population entre 2014 et 2020  + 0,5% 

Logements  
 

Nombre de logements en 2020 1145  

Dont résidences principales 1063 

Dont résidences secondaires et logement occasionnel 29 

Dont logements vacants 53 

 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Lôassainissement des eaux usées sur la commune de Larcay est géré par la commune. La 
gestion se fait en r®gie. La commune ne poss¯de pas de station dô®puration, le r®seau, de type s®paratif, rejoint la station 
dô®puration La Babini¯re localis®e sur la commune.  

 Sources : Portail de lôassainissement (assainissement.gouv) ; Extrait du dernier schéma directeur assainissement eaux usées 
en date (2021) 
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Gestion  
 

Unité de gestion  Larcay 

Mode de gestion Régie 

Compétences collecte / transport / dépollution 

Délégataire - 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun zonage - 

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait du Schéma directeur  (2021) 
Suite aux investigations compl®mentaires, des secteurs ont r®v®l®s dôimportants dysfonctionnements (pr®sence de complexes 
racinaires, ruptures ou fissures ouvertes). 
Le programme de travaux présenté dans ce document doit permettre de rétablir un fonctionnement optimal des réseaux 
dôassainissement et ainsi ®viter ¨ la fois lôintrusion dôeaux claires parasites permanentes et la perte dôeffluent dans le sol. 
 

Assainissement 
collectif  

Nombre dôabonn®s - 

Assainissement non 
collectif  

Nombre dôhabitations non raccord®es 
(état des lieux de 2005) 

27 

Adhésion au SPANC  

Taux de conformité ANC en 2022 14,8 % 
 

R
é

s
e

a
u

x
 

Description du 
patrimoine  

Longueur du réseau - 

Type de réseau - 

Dysfonctionnements 
communiqués lors des 
ateliers élus du PLUi 
(03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables 

 

Détails Difficultés ponctuelles liées aux terrains argileux 
limitant les capacit®s dôinfiltration et entrainant des 
eaux parasitaires dans les r®seaux destin®s ¨ lôeau 

usée (Atelier eau, 2022) 
Entr®e dôeau claire dans les canalisations du r®seau 

lorsque le Cher est en charge (Atelier eau, 2022) 
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Indicateur de 
fonctionnement  

Point de connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

- 

Taux de renouvellement du réseau en 
2021 sur 5 ans 

- 

  Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage pour 100 km de réseaux 

- 
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Description du 
patrimoine  

Nom de la station  La Babinière  

Localisation  Larcay  

Année de mise en service 1997 

Communes raccordées 
 

Larcay  

Type de traitement 
Filtres à Sables 

Procédé avancé de réduction de la production de boues 

Point de rejet  Cher 

 Production de boues  0 TMS/an 

Capacité  
dôassainissement 

Capacité nominale en 2021 80 EH 

Charge maximale en entrée en 2021 0 EH 

Capacité résiduelle en 2021 80 EH 

Taux de capacité résiduelle en 2021 (100%) 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables  

 Détails Pas de dysfonctionnements notables signalés 

Indicateur de 
fonctionnement  

Conformité en équipement en 2021  

Conformité en performance en 2021  
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Zonage 
dôassainissement des 
eaux usées  

« Toute construction ou installation requérant un assainissement des eaux usées doit être raccordée 
au r®seau public. Si le r®seau public nôexiste pas, le traitement de toutes les eaux us®es est 
obligatoire et doit être réalisé par un système conforme à la législation en vigueur. »  
 
Le règlement spécifie également pour les eaux résiduaires des activités « Les installations ne doivent 
rejeter au r®seau public dôassainissement que des effluents pr®®pur®s dans les conditions fix®es par 
la réglementation en vigueur. ».  
 
De même pour les eaux de piscine « L'eau de vidange des piscines sera déversée vers le milieu 
naturel par le réseau d'eaux pluviales si le réseau est de type séparatif, sinon par infiltration sur le 
terrain. Les eaux ainsi rejetées dans le milieu naturel doivent répondre quantitativement et 
qualitativement aux normes en vigueur (neutralisation des excès de produit de traitement 
notamment). Les eaux de lavage des filtres doivent °tre rejet®es au r®seau public dôassainissement 
des eaux us®es sôil existe ou vers lôinstallation dôassainissement autonome ou un autre syst¯me 
adapté. ». 

Stations dô®puration  Le PLUi prévoit 1 zone AU avec une programmation de 163 logements. La capacité restante en EH 
est de 80EH. Le territoire est également raccordé à la STEAP de La Riche qui a une capacité 
restante de 51 000 EH. 

Assainissement 
individuel  

- 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : La gestion des eaux pluviales sur la commune de Larçay est gérée par la commune.  

 Sources : Zonage dôassainissement des eaux pluviales 2020 
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Gestion  Unité de gestion  Larcay 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur - 

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait du zonage  (2020) 
Le secteur dô®tude pr®sente deux zones au fonctionnement hydrologique et hydraulique bien distinct :  

- Le centre-ville de Larçay 
Forte imperméabilisation des sols favorisant la formation du ruissellement, mais une topographie très plate qui limite son 
évacuation ; 
Collecte des EP assurée par des canalisations principalement unitaires. Très peu de fossés à ciel ouvert sont présents sauf 
en périphérie ; 
Gestion des d®bits de pointe par surverse au milieu naturel via les d®versoirs dôorage du r®seau dôassainissement ; 
Quelques dispositifs de rétention-r®gulation des d®bits dôEP en temps de pluie. 

- Le secteur rural 
Faible imperméabilisation des sols, mais en profondeur, la nature des sols est souvent argileuse ou rocheuse. Par conséquent, 
lors des épisodes pluvieux longs, lorsque le sol est saturé en eau, il y a formation de ruissellement en surface. Le relief, parfois 
tr¯s vallonn®, entra´ne une ®vacuation rapide vers lôaval des ®coulements et la formation de thalwegs ; 
Collecte des EP assurée principalement par des fossés à ciel ouvert ; 
Peu dôouvrage de r®tention-r®gulation des EP, mais il existe de nombreux plans dôeau qui peuvent ®ventuellement jouer un 
r¹le tampon lors dôorage en p®riode s¯che lorsque leur niveau est bas. 
 
Des dysfonctionnements et des aménagements à réaliser sont présentés dans le document : 
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Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements notables   

Détails D®bordement lors dôorages 
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Principe de gestion  La récupération des eaux pluviales est recommandée. 
Sous réserve des conditions de sa possibilité (nature du sol, du sous-sol, présence de risques, etc.) 
lôinfiltration sur le terrain doit °tre recherch®e. 
En cas dôimpossibilit® : 
- si un réseau public est réalisé, le raccordement est obligatoire ; 
- si le réseau public n'existe pas, ou est insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés sur le terrain et répondre aux caractéristiques 
du terrain ainsi qu'à l'opération projetée. 

Exutoire des eaux 
pluviales  

- 
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 Résumé des tableaux ci-dessous : La compétence alimentation en eau potable est gérée par la commune de Larcay. La gestion 
des eaux us®es est faite en r®gie. Aucun captage nôest pr®sent sur la commune.  

 Sources : RPQS 2021, Extrait du dernier schéma directeur assainissement des eaux usées en date (2021) ; Extrait du rapport 
dô®tude de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux de distribution dôeau potable (2021) 

G
é

n
é

ra
lit

é
s

 

Gestion  
 

Unité de gestion  Larcay 

Mode de gestion Régie 

Compétences Production/ transfert/ distribution 

Délégataire - 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun sch®ma de distribution  

Existence dôun zonage - 

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait du Schéma directeur  assainissement des eaux usées  (2021) 
« Il nóexiste aucun captage sur la commune de Lar­ay. Le captage le plus proche se situe sur la commune de Saint Avertin. Il 
sôagit du captage Graviers, situ® ¨ environ 400 m en aval du poste de rel¯vement des Graviers. » 
 
Extrait du rapport dô®tude de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux de distribution dôeau potable 
(2021) 
« Depuis le 1er janvier 2017, lôeau que nous distribuons est achet®e ¨ Tours M®tropole Val de Loire. Elle est pomp®e sur deux 
sites de Saint-Avertin : la station de Rosnay et la station de lô®corcheveau. De plus, Tours M®tropole Val de Loire nous fournit 
un apport en eau provenant de la ville de Tours en fonction des besoins. » 

Desserte  Commune desservies  Larcay 

Nombre dôhabitants desservis Environ 2 526 

Nombre dôabonn®s  1 280 

Dont non domestique - 

Nombre dôhabitations non raccord®es - 

Défense incendie  Nombre dôhydrants sur la commune  52 

Taux de conformité des hydrants sur la commune  

Dans la mesure o½ le risque nôest 
pas défini par la commune, il ne peut 
être affirmé ou infirmé la conformité 
du poteau/bouche à incendie par le 
bureau dô®tudes. (Extrait du rapport 
dô®tude de connaissance et de 

gestion patrimoniale des réseaux de 
distribution dôeau potable (2021) 
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Description du 
patrimoine  

Nom du site de prélèvement  - 

Nom du forage - 

Localisation  - 

Type de masse dôeau exploit®e  - 

Masse dôeau exploit®e - 

Captage de type prioritaire - 

Capacité de 
prélèvement  

Arrêté de DUP - 

Volume de prélèvement autorisé maximal (DUP) - 

Volume de prélèvement autorisé maximal (SDAGE) - 

Volume prélevé  - 

Capacité résiduelle de production en 2021 - 
 

 

Description du 
patrimoine  

Nombre dôouvrages de 
stockage 

1 
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 Détail des ouvrages de 
stockage 

Ch©teau dôeau 

Capacité de stockage 210 m3 

Longueur du réseau 28 385 ml 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de 
dysfonctionnements notables   

Détails 

Qualit® de lôeau distribu®e en bout de r®seaux : pr®sence de 
composés, dureté 

Pas de rechargement de nappe au niveau communale car absence 
de remontées géologiques, précaution à prendre quant aux 

prélèvements dans la nappe du Cénomanien 

Indicateurs de 
fonctionnement  

Connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux 
dôeau potable  

- 

Rendement du réseau de 
distribution 

81,9 % (2017) 

Indice linéaire de perte en 
réseaux 

2,2 m3/jour/km (2017) 

Renouvellement des réseaux 
dôeau potable 

0,55% du réseau en moyenne entre 2012 et 2016 

Conformité microbiologique de 
lôeau du robinet 

100% 

Conformité physico-chimique 
de lôeau du robinet 

100% 

 Les diff®rents volumes assurant lôalimentation en eau potable de la commune de Larcay sont r®sum®s ci-dessous.  
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Réseau et distribution     Toute construction ou installation requérant une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 
Une disconnexion totale des réseaux d'eau potable avec ceux présentant un risque chimique ou 
bactériologique doit être mise en place. 

Volume produit 
0 m3 

Volume distribué 
146 446 m3 

Volume de service du 
réseau 

- m3 

Volume consommé autorisé 
118 313 m3 

Volume consommé 
consommateurs sans 

comptage  
- m3 

Volume importé 
146 446 m3 

Volume exporté 
0 m3 

Volume consommé 
comptabilisé 

- m3 

Pertes 
28 133 m3 
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Besoin en eau et 
ressources 
disponibles   

Au regard de lô®volution de la population, la consommation en eau potable est susceptible 
dôaugmenter.  
En 2020, 38 234 habitants étaient desservis sur le périmètre de la CCTEV (hors Larçay est desservi 
par les captage de Tours M®tropole). En 2020, le volume dôeau consomm® sô®levait ¨ 2 556 036 m3, 
soit environ 183 L/hab/j. Sur cette base, lôaugmentation de la population attendue induirait une 
augmentation de 271 788 m3 par an, soit une augmentation de +11% environ. 
Le territoire a la capacité de produire 10 061 890 m3 (volume autorisé). En théorie, le territoire a la 
capacité de produire de lôeau potable pour lôaugmentation des habitants envisag®e ¨ lôhorizon 2034. 
Toutefois, les conséquences du réchauffement climatique et notamment les épisodes de sécheresse 
remettent en question la disponibilité de la ressource en eau. Le projet Explore 2070, qui s'est appuyé 
sur sept modèles de climat issus du scénario médian d'émission de gaz à effet de serre (4e rapport 
du Giec), a déjà estimé que le réchauffement climatique pourrait d'ici à une cinquantaine d'années 
diminuer la recharge en eau des aquifères de 10 à 25%. Et donc, mécaniquement, entraîner une 
baisse du niveau des nappes. Actuellement, sur le territoire de la CCTEV, aucune ®tude nôest 
disponible pour évaluer de façon quantitative la baisse de la ressource eau. 

Défense incendie  - 
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GESTION DES DECHETS 

 Résumé des tableaux ci-dessous : La gestion des déchets sur le territoire de la CCTEV est une compétence intercommunale, 
déléguée à différentes entreprises. Lôintercommunalit® poss¯dent deux d®chetteries sur son territoire, les habitants ayant 
également accès aux déchetteries situées à Choisille et Saint-Pierre-des-Corps, gérées par Tours Métropole Val de Loire.  

Le traitement des déchets collectés dépend du type de déchets. Les ordures ménagères sont stockées à Sonzay, dans une 
installation de stockage de déchets non dangereux ; les emballages papiers sont triés au centre de tri Valorpole, au Mans ; le 
verre collecté est repris par Verralia pour être revalorisé. Les déchets collectés en déchetterie peuvent être compostés, stockés, 
traités, incinérés ou encore repris par des entreprises (ferraille, valorisation agricole). 

Le service déchets ménagers de la CCTEV lance également ponctuellement des opérations de vente de composteur 
individuels.  

 Sources : Rapport du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés CCTEV 2021 
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Gestion  Unité de gestion  CCTEV 

Mode de gestion  Délégation  

 Délégataire Suez, Véolia propreté, Le Relais 37 

Production sur le 
territoire de la CCTEV  

Production annuelle par habitant en 2021 191,5 kg/hab 

Production annuelle totale en 2021 7 738,43 tonnes  

Collecte sur le 
territoire de la CCTEV  

Type de collecte 
Porte-à-porte, apport volontaire, 

déchetterie 

Type de déchets collectés 
DMA, emballages/papier, verre, 

textile, déchets verts, D3E, autres 

Equipement sur le 
territoire de la CCTEV  

Nombre de déchetteries 2  

Localisation des déchetteries  
Vernou-sur-Brenne, Montlouis-sur-

Loire 

Autre équipement  

1 plateforme saisonnière dédiée aux 
végétaux (Azay-sur-Cher), 2 bennes 
saisonnières dédiées aux végétaux 

(Monnaie) 
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commune de La-Ville-aux-Dames 
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Démographie  Nombre dôhabitants en 2020 5593 

Taux de variation annuelle moyen de la population entre 2014 et 2020  + 1,3% 

Logements  
 

Nombre de logements en 2020 2451 

Dont résidences principales 2321 

Dont résidences secondaires et logement occasionnel 45 

Dont logements vacants 85 

 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Lôassainissement des eaux usées sur la commune de La-Ville-aux-Dames est géré par la 
commune. La gestion est déléguée à Véolia. La commune ne poss¯de pas de station dô®puration, le réseau, de type séparatif, 
rejoint la station dô®puration Grange David localisée sur la commune de la Riche.  

 Sources : RAD 2021, Portail de lôassainissement (assainissement.gouv) ; Annexe sanitaire du dernier PLUi en date (2009) 
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Gestion  
 

Unité de gestion  La-Ville-aux-Dames 

Mode de gestion Délégation 

Compétences collecte / transport / dépollution 

Délégataire Véolia 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur - 

Existence dôun zonage - 

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait de lôannexe sanitaire du PLU en vigueur (2009) 
Le réseau de collecte des eaux usées s'étend sur la quasi-totalité du territoire communal et est raccordé au réseau 
dôassainissement collectif de Saint-Pierre-des-Corps. Les nouvelles op®rations seront raccord®es au r®seau dôassainissement 
collectif, ainsi que trois foyers de la rue Mado Robin actuellement en assainissement autonome. 
 

Assainissement 
collectif  

Nombre dôabonn®s 1 371 

Assainissement non 
collectif  

Nombre dôhabitations non raccord®es 
(état des lieux de 2008) 

26 

Adhésion au SPANC  

Taux de conformité ANC en 2022 3,8 % 
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Description du 
patrimoine  

Longueur du réseau 30 917 mètres linéaires de réseau  

Type de réseau Séparatif 

Dysfonctionnements 
communiqués lors des 
ateliers élus du PLUi 
(03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables 

 

Détails Pas de dysfonctionnements notables signalés 

Indicateur  de 
fonctionnement  

Point de connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

82/120 

Taux de renouvellement du réseau en 
2021 sur 5 ans 

0,87 % 
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  Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage pour 100 km de réseaux 

12,94 u / 100 km 
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Description du 
patrimoine  

Nom de la station  Tours, La Riche La Grange David  

Localisation  La Riche La grande David  

Année de mise en service 1972 

Communes raccordées 

 
Ballan Mire 

La-Ville-aux-Dames 
Chambray-les-Tours 

Joué-les-Tours 
Tours 

Notre-Dame-dôOe  
Saint-Avertin 

La Membrolle-sur-Choisille 
Rochecorbon 

Parcay-Meslay 
Saint-Cyr-sur-Loire 

Saint-Pierre-des-corps 
Larcay 

La Riche 
Mettray 

Saint Genouph  
Fondettes  

Type de traitement 

Boue activée aération prolongée (très faible charge) 
Centrifugation 
Dénitrification 

Déphosphatation 

Point de rejet  Loire 

 Production de boues  6 300 TMS/an 

Capacité  
dôassainissement 

Capacité nominale en 2021 393 330 EH 

Charge maximale en entrée en 2021 342 325 EH 

Capacité résiduelle en 2021 51 005 EH  

Taux de capacité résiduelle en 2021 13% 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables  

 Détails Pas de dysfonctionnements notables signalés 

Indicateur de 
fonctionnement  

Conformité en équipement en 2021  

Conformité en performance en 2021  
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Zonage 
dôassainissement des 
eaux usées  

« Toute construction ou installation requérant un assainissement des eaux usées doit être raccordée 
au r®seau public. Si le r®seau public nôexiste pas, le traitement de toutes les eaux us®es est 
obligatoire et doit être réalisé par un système conforme à la législation en vigueur. »  
 
Le règlement spécifie également pour les eaux résiduaires des activités « Les installations ne doivent 
rejeter au r®seau public dôassainissement que des effluents pr®®pur®s dans les conditions fix®es par 
la réglementation en vigueur. ».  
 
De même pour les eaux de piscine « L'eau de vidange des piscines sera déversée vers le milieu 
naturel par le réseau d'eaux pluviales si le réseau est de type séparatif, sinon par infiltration sur le 
terrain. Les eaux ainsi rejetées dans le milieu naturel doivent répondre quantitativement et 
qualitativement aux normes en vigueur (neutralisation des excès de produit de traitement 
notamment). Les eaux de lavage des filtres doivent °tre rejet®es au r®seau public dôassainissement 
des eaux us®es sôil existe ou vers lôinstallation dôassainissement autonome ou un autre syst¯me 
adapté. ». 

Stations dô®puration  Le PLUi prévoit 3 zones AU dont la programmation est de 45 à 70 logements. La capacité restante 
est de 51 005 EH. 
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Assainissement 
individuel  

- 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Le r®seau dôassainissement pluvial est g®r® par les services techniques municipaux.de la 
commune de La-VIlle-aux-Dames. Aucun dysfonctionnement notable nôa ®t® signal® sur cette commune lors des ateliers ®lus 
du PLUi ayant eu lieu en mars 2022.  

 Sources : Extrait du dernier sch®ma directeur dôassainissement collectif des eaux us®es et des eaux pluviales en date (2011) ; 
Annexe sanitaire du dernier PLUi en date (2009) 
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Gestion  Unité de gestion  La-Ville-aux-Dames 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait du Schéma directeur  (2011) 
Un entretien adapt® du r®seau permettra lôam®lioration p®renne des conditions hydrauliques et la bonne ®vacuation des 
effluents pluviaux. 
 
Extrait de lôannexe sanitaire du PLU en vigueur (2009) 
La commune de La Ville-aux-Dames dispose dôun r®seau dôassainissement s®paratif. 
L'assainissement pluvial est présent dans tout le bourg et dans la plupart des écarts quand il s'avère nécessaire.  
Près de 70% du réseau des eaux pluviales est en passage busé correspondant aux secteurs urbanisés de la commune. Quatre 
foss®s majeurs dans les espaces agricoles permettent dôabsorber une partie de lôeau pluviale et de ralentir le rejet dans les 
cours dôeau de la Loire et du Cher. 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements notables   

Détails Pas de dysfonctionnements notables 
signalés 
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Principe de gestion  La récupération des eaux pluviales est recommandée. 
Sous réserve des conditions de sa possibilité (nature du sol, du sous-sol, présence de risques, etc.) 
lôinfiltration sur le terrain doit °tre recherch®e. 
En cas dôimpossibilit® : 
- si un réseau public est réalisé, le raccordement est obligatoire ; 
- si le réseau public n'existe pas, ou est insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés sur le terrain et répondre aux caractéristiques 
du terrain ainsi qu'à l'opération projetée. 

Exutoire des eaux 
pluviales  

- 
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 Résumé des tableaux ci-dessous : La compétence alimentation en eau potable est géré par la commune de La-Ville-aux-
Dames. La gestion est déléguée à Véolia pour la production, le transfert et la distribution. Trois forages en activité sont présents 
sur la commune et lôalimentent.  

 Sources : RAD 2021, Annexe sanitaire du dernier PLUi en date (2009) 
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Gestion  
 

Unité de gestion  La-Ville-aux-Dames 

Mode de gestion Délégation 

Compétences Production/ transfert/ distribution 

Délégataire Véolia 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur - 

Existence dôun sch®ma de distribution - 

Existence dôun zonage - 

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Desserte  Commune desservies  La-VIlle-aux-Dames 

Nombre dôhabitants desservis 5 613 

Nombre dôabonn®s  2 509 

Dont non domestique - 

Nombre dôhabitations non raccord®es - 

Défense incendie  Nombre dôhydrants sur la commune  54 (2019) 

Taux de conformité des hydrants sur la commune  - 
 

R
e

s
s
o

u
rc

e
s
 e

t 
tr

a
it
e

m
e

n
t 

 

Description du 
patrimoine  

Nom du site de prélèvement  La Bouillardière  La Bouillardière  La Bouillardière  

Nom du forage forage 1 forage 3 forage 4 

Localisation  
La-Ville-aux-

Dames 
La-Ville-aux-

Dames 
La-Ville-aux-

Dames 

Type de masse dôeau exploit®e  Souterraine Souterraine Souterraine 

Masse dôeau exploit®e 
Alluvions et 

Turonien  
Alluvions et 

Turonien 
Alluvions et 

Turonien 

Captage de type prioritaire    

Capacité de 
prélèvement  

Arrêté de DUP 29/07/1996 29/07/1996 29/07/1996 

Volume de prélèvement autorisé 
maximal (DUP) 

75 m3 
/h en hiver et 50 

m3 
/h en été 

80 m3 
/h 

60 m3 
/h 

Volume de prélèvement autorisé 
maximal (SDAGE) 

- - - 

Volume prélevé  4 507m3 25 629m3 254 608 m3 

Capacité résiduelle de production en 
2021 

- - - 

 

S
to

c
k
a

g
e

 e
t 

ré
s
e

a
u

 Description du 
patrimoine  
 

Nombre dôouvrages de 
stockage 

2 

Détail des ouvrages de 
stockage 

La Bouillardière - réservoir  La Bouillardière - réservoir  

Capacité de stockage 500 m3 2000 m3 

Longueur du réseau 55 km 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 

Existence de 
dysfonctionnements notables   



PLUi-H COMMUNAUTE DE COMMUNE TOURAINE-EST VALLEES - ANNEXE SANITAIRE 
 

 
43 

 

des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) Détails 

Qualit® de lôeau distribu®e : d®passement du seuil de polluant au 
Sélénium l'été, lorsque les concentrations sont plus importantes du 

fait du moindre volume d'eau 

Indicateurs de 
fonctionnement  

Connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux 
dôeau potable  

95 

Rendement du réseau de 
distribution 

93 9% 

Indice linéaire de perte en 
réseaux 

1,28 m3/jour/km 

Renouvellement des réseaux 
dôeau potable 

0,82% du réseau sur lôann®e 2021 

Conformité microbiologique de 
lôeau du robinet 

100% 

Conformité physico-chimique 
de lôeau du robinet 

43,75% 

 Les diff®rents volumes assurant lôalimentation en eau potable de la commune de La-Ville-aux-Dames sont résumés ci-dessous.  
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Réseau et distribution     Toute construction ou installation requérant une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 
Une disconnexion totale des réseaux d'eau potable avec ceux présentant un risque chimique ou 
bactériologique doit être mise en place. 

Besoin en eau et 
ressources 
disponibles   

Au regard de lô®volution de la population, la consommation en eau potable est susceptible 
dôaugmenter.  
En 2020, 38 234 habitants étaient desservis sur le périmètre de la CCTEV (hors Larçay est desservi 
par les captage de Tours M®tropole). En 2020, le volume dôeau consomm® sô®levait ¨ 2 556 036 m3, 
soit environ 183 L/hab/j. Sur cette base, lôaugmentation de la population attendue induirait une 
augmentation de 271 788 m3 par an, soit une augmentation de +11% environ. 
Le territoire a la capacité de produire 10 061 890 m3 (volume autorisé). En théorie, le territoire a la 
capacité de produire de lôeau potable pour lôaugmentation des habitants envisag®e ¨ lôhorizon 2034. 
Toutefois, les conséquences du réchauffement climatique et notamment les épisodes de sécheresse 
remettent en question la disponibilité de la ressource en eau. Le projet Explore 2070, qui s'est appuyé 
sur sept modèles de climat issus du scénario médian d'émission de gaz à effet de serre (4e rapport 
du Giec), a déjà estimé que le réchauffement climatique pourrait d'ici à une cinquantaine d'années 
diminuer la recharge en eau des aquifères de 10 à 25%. Et donc, mécaniquement, entraîner une 
baisse du niveau des nappes. Actuellement, sur le territoire de la CCTEV, aucune ®tude nôest 
disponible pour évaluer de façon quantitative la baisse de la ressource eau. 

Défense incendie  - 

 
  

Volume produit 
282 048 m3 

Volume distribué 
282 549 m3 

Volume de service du 
réseau 

5 665 m3 

Volume consommé autorisé 
265 296 m3 

Volume consommé 
consommateurs sans 

comptage  
225 m3 

Volume importé 
501 m3 

Volume exporté 
0 m3 

Volume consommé 
comptabilisé 
259 406 m3 

Pertes 
17 253 m3 
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GESTION DES DECHETS 

 Résumé des tableaux ci-dessous : La gestion des déchets sur le territoire de la CCTEV est une compétence intercommunale, 
déléguée à différentes entreprises. Lôintercommunalit® poss¯dent deux d®chetteries sur son territoire, les habitants ayant 
également accès aux déchetteries situées à Choisille et Saint-Pierre-des-Corps, gérées par Tours Métropole Val de Loire.  

Le traitement des déchets collectés dépend du type de déchets. Les ordures ménagères sont stockées à Sonzay, dans une 
installation de stockage de déchets non dangereux ; les emballages papiers sont triés au centre de tri Valorpole, au Mans ; le 
verre collecté est repris par Verralia pour être revalorisé. Les déchets collectés en déchetterie peuvent être compostés, stockés, 
traités, incinérés ou encore repris par des entreprises (ferraille, valorisation agricole). 

Le service déchets ménagers de la CCTEV lance également ponctuellement des opérations de vente de composteur 
individuels.  

 Sources : Rapport du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés CCTEV 2021 
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Gestion  Unité de gestion  CCTEV 

Mode de gestion  Délégation  

 Délégataire Suez, Véolia propreté, Le Relais 37 

Production sur le 
territoire de la CCTEV  

Production annuelle par habitant en 2021 191,5 kg/hab 

Production annuelle totale en 2021 7 738,43 tonnes  

Collecte sur le 
territoire de la CCTEV  

Type de collecte 
Porte-à-porte, apport volontaire, 

déchetterie 

Type de déchets collectés 
DMA, emballages/papier, verre, 

textile, déchets verts, D3E, autres 

Equipement sur le 
territoire de la CCTEV  

Nombre de déchetteries 2  

Localisation des déchetteries  
Vernou-sur-Brenne, Montlouis-sur-

Loire 

Autre équipement  

1 plateforme saisonnière dédiée aux 
végétaux (Azay-sur-Cher), 2 bennes 
saisonnières dédiées aux végétaux 

(Monnaie) 
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commune                
de Monnaie 
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Démographie  Nombre dôhabitants en 2020 5593 

Taux de variation annuelle moyen de la population entre 2014 et 2020  + 1,3% 

Logements  
 

Nombre de logements en 2020 2451 

Dont résidences principales 2321 

Dont résidences secondaires et logement occasionnel 45 

Dont logements vacants 85 

 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Lôassainissement des eaux usées sur la commune de Monnaie est géré par la commune. 
La gestion est déléguée à SAUR. Le réseau, de type séparatif, rejoint la station dô®puration communale Monnaie, Les Champs.  

 Sources : RPQS (2021) ; Portail de lôassainissement (assainissement.gouv) ; Acutalisation du zonage dôassainissement 
(2016) ; Questionnaire préalable (2021) ; Etude diagnostique et sch®ma directeur dôassainissement de la commune de Monnaie 
(2021) 
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Gestion  
 

Unité de gestion  Monnaie 

Mode de gestion Délégation 

Compétences collecte / transport / dépollution 

Délégataire SAUR 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait lô®tude diagnostique et sch®ma directeur dôassainissement de la commune de Monnaie (2021) 
Le traitement par membrane est tr¯s efficace et permet de prot®ger correctement le cours dôeau durant les ®tiages. Cependant, 
les surcharges hydrauliques liées aux eaux claires parasites entrainent des passages au by-pass de la station pour protéger 
les membranes, engendrant ainsi des déversements vers le milieu naturel. 
Les flux cumul®s d®passent donc les normes. La mise en place du d®canteur lamellaire aura pour effet dôaugmenter la capacit® 
de traitement et ainsi dô®viter les rejets au milieu naturel. 

Assainissement 
collectif  

Nombre dôabonn®s 1 592 

Assainissement non 
collectif  

Nombre dôhabitations non raccord®es 
(état des lieux de 2006) 

263 

Adhésion au SPANC  

Taux de conformité ANC en 2022 19 % 
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Description du 
patrimoine  

Longueur du réseau (hors pluvial) 23 183 mètres linéaires de réseau  

Type de réseau Séparatif 

Dysfonctionnements 
communiqués lors des 
ateliers élus du PLUi 
(03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables 

 

Détails Eaux parasites dans les réseaux collectifs (Atelier 
eau, 2022) 
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Dégradation des réseaux induite par les mouvements de 
terrains différentiels liés aux sols argileux (Atelier eau, 

2022) 

Indicateur  de 
fonctionnement  

Point de connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

75/120 

Taux de renouvellement du réseau en 
2021 sur 5 ans 

0,85 % 

  Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage pour 100 km de réseaux 

8,627 u / 100 km 
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Description du 
patrimoine  

Nom de la station  Monnaie, Les Champs 

Localisation  Monnaie 

Année de mise en service 2011 

Commune raccordée Monnaie 

Type de traitement 
Boue activée aération prolongée (très faible charge) 

Filtres plantés de roseaux 

Point de rejet  La Choisille de Monnaie 

 Production de boues  55 TMS/an 

Capacité 
dôassainissement 

Capacité nominale en 2021 5 600 EH / Hors vendange 2 307 EH 

Charge maximale en entrée en 2021 3 293 EH 

Capacité résiduelle en 2021 2 307 EH / -986 EH hors vendange 

Taux de capacité résiduelle en 2021 (41,2 % / 143% hors vendange) 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables  

 Détails Pas de dysfonctionnements notables signalés 

Indicateur de 
fonctionnement  

Conformité en équipement en 2021  

Conformité en performance en 2021  
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Zonage 
dôassainissement des 
eaux usées  

« Toute construction ou installation requérant un assainissement des eaux usées doit être raccordée 
au r®seau public. Si le r®seau public nôexiste pas, le traitement de toutes les eaux us®es est 
obligatoire et doit être réalisé par un système conforme à la législation en vigueur. »  
 
Le règlement spécifie également pour les eaux résiduaires des activités « Les installations ne doivent 
rejeter au r®seau public dôassainissement que des effluents pr®®pur®s dans les conditions fix®es par 
la réglementation en vigueur. ».  
 
De même pour les eaux de piscine « L'eau de vidange des piscines sera déversée vers le milieu 
naturel par le réseau d'eaux pluviales si le réseau est de type séparatif, sinon par infiltration sur le 
terrain. Les eaux ainsi rejetées dans le milieu naturel doivent répondre quantitativement et 
qualitativement aux normes en vigueur (neutralisation des excès de produit de traitement 
notamment). Les eaux de lavage des filtres doivent °tre rejet®es au r®seau public dôassainissement 
des eaux us®es sôil existe ou vers lôinstallation dôassainissement autonome ou un autre syst¯me 
adapté. ». 

Stations dô®puration  Le PLUi prévoit 3 zones AU dont la programmation est de 101 logements au minimum. La capacité 
restante estimée est de de ï 986 EH actuellement. 
La DDT lors de son jugement de la conformit® du syst¯me dôassainissement de 2024 a point® la non-
conformité du système en raison du déversement au point A2, A5 et mauvaises performance 
(dépassement des valeurs rédhibitoires). 
 
La ville sôengage ¨ mettre en îuvre la plus vertueuse des solutions. Depuis le changement de 
membranes, les r®sultats dôanalyse sont satisfaisants. 

Assainissement 
individuel  

- 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : La gestion des eaux pluviales sur la commune de Monnaie est gérée par la commune. La 
saturation de lôexutoire r®currente de la Choisille, en amont de la ville de Monnaie constitue un dysfonctionnement notable ayant 
®t® signal® sur le r®seau dôeau pluviale de la commune.  

 Sources : Questionnaire préalable (2021) ; Schéma directeur des eaux pluviales (2018) 
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Gestion  Unité de gestion  Monnaie 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun zonage - 

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait du Schéma directeur  (2018) 
Les eaux pluviales des projets dôurbanisation future seront tamponn®es. La limitation du ruissellement peut °tre envisag®e 
sous la forme dôun traitement global consistant en la r®alisation dôun bassin de r®tention unique pour le sous bassin versant 
considéré (gestion collective). 
La mise en place de r®tention sur ces zones dôam®nagement futures permettra de ne pas perturber lô®vacuation des eaux du 
réseau communal, après aménagement de certains tronçons. 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements notables   

Détails Saturation de lôexutoire r®currente de 
la Choisille, en amont de la ville de 

Monnaie (Atelier eau, 2022) 
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Principe de gestion  La récupération des eaux pluviales est recommandée. 
Sous réserve des conditions de sa possibilité (nature du sol, du sous-sol, présence de risques, etc.) 
lôinfiltration sur le terrain doit °tre recherch®e. 
En cas dôimpossibilit® : 
- si un réseau public est réalisé, le raccordement est obligatoire ; 
- si le réseau public n'existe pas, ou est insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés sur le terrain et répondre aux caractéristiques 
du terrain ainsi qu'à l'opération projetée. 

Exutoire des eaux 
pluviales  

- 
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 Résumé des tableaux ci-dessous : La compétence alimentation en eau potable est gérée par la commune de Monnaie La 
gestion est délégué à la SAUR pour la production, le transfert et la distribution. Deux captages en activité sont présents sur la 
commune de Monnaie et lôalimentent.  

 Sources : RAD (2021) ;Questionnaire préalable (2021) ; Etude de connaissance et de gestion patrimoniale des r®seaux dôeau 
potable (2019) 

G
é

n
é

ra
lit

é
s

 

Gestion  
 

Unité de gestion  Monnaie 

Mode de gestion Délégation 

Compétences Production/ transfert/ distribution 

Délégataire SAUR 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun sch®ma de distribution  

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Desserte  Commune desservie  Monnaie 

Nombre dôhabitants desservis 4 697 

Nombre dôabonn®s  2 040 

Dont non domestique - 

Nombre dôhabitations non raccord®es - 

Défense incendie  Nombre dôhydrants sur la commune  - 

Taux de conformité des hydrants sur la commune  - 
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Description du 
patrimoine  Nom du site de prélèvement  Bourg Monnaie 

Lieu-dit : la 
Pièce de 
Fontenay 

Nom du forage F1 - Bourg F2 ï Fontenay 

Localisation  Monnaie Monnaie 

Type de masse dôeau exploit®e  Souterraine Souterraine 

Masse dôeau exploit®e Cénomanien Cénomanien 

Captage de type prioritaire   

Capacité de 
prélèvement  

Arrêté de DUP 15/12/1997 07/11/1997 

Volume de prélèvement autorisé maximal (DUP) 1 000m3/jour 1 600m3/jour  

Volume de prélèvement autorisé maximal (SDAGE) - - 

Volume prélevé  181 630 m3 47 107 m3 

Capacité résiduelle de production en 2021 - - 
 

S
to

c
k
a

g
e

 e
t 

ré
s
e

a
u

 

Description du 
patrimoine  
 

Nombre dôouvrages de stockage 3 

Détail des ouvrages de stockage 
Monnaie 
Réservoir   

Fontenay 
Bâche 

Monnaie 
Bâche 

Capacité de stockage 200 m3 500 m3 500 m3 

Longueur du réseau 78,7 km linéaire 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements notables   

Détails 

Difficulté à atteindre les objectifs du 
SDAGE de diminution des 

prélèvements car augmentation de la 
population 

Connaissance et gestion patrimoniale des r®seaux dôeau 
potable  

120 
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Indicateurs de 
fonctionnement sur 
les quatre communes  

Rendement du réseau de distribution 89,78% 

Indice linéaire de perte en réseaux 0,82 m3/jour/km 

Renouvellement des r®seaux dôeau potable 0 m¯tres lin®aires sur lôann®e 2021 

Conformit® microbiologique de lôeau du robinet 100% 

Conformité physico-chimique de lôeau du robinet 94,1% 

 Les diff®rents volumes assurant lôalimentation en eau potable de la commune sont résumés ci-dessous.  
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Réseau et distribution     Toute construction ou installation requérant une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 
Une disconnexion totale des réseaux d'eau potable avec ceux présentant un risque chimique ou 
bactériologique doit être mise en place. 

Besoin en eau et 
ressources 
disponibles   

Au regard de lô®volution de la population, la consommation en eau potable est susceptible 
dôaugmenter.  
En 2020, 38 234 habitants étaient desservis sur le périmètre de la CCTEV (hors Larçay est desservi 
par les captage de Tours M®tropole). En 2020, le volume dôeau consomm® sô®levait ¨ 2 556 036 m3, 
soit environ 183 L/hab/j. Sur cette base, lôaugmentation de la population attendue induirait une 
augmentation de 271 788 m3 par an, soit une augmentation de +11% environ. 
Le territoire a la capacité de produire 10 061 890 m3 (volume autorisé). En théorie, le territoire a la 
capacité de produire de lôeau potable pour lôaugmentation des habitants envisag®e ¨ lôhorizon 2034. 
Toutefois, les conséquences du réchauffement climatique et notamment les épisodes de sécheresse 
remettent en question la disponibilité de la ressource en eau. Le projet Explore 2070, qui s'est appuyé 
sur sept modèles de climat issus du scénario médian d'émission de gaz à effet de serre (4e rapport 
du Giec), a déjà estimé que le réchauffement climatique pourrait d'ici à une cinquantaine d'années 
diminuer la recharge en eau des aquifères de 10 à 25%. Et donc, mécaniquement, entraîner une 
baisse du niveau des nappes. Actuellement, sur le territoire de la CCTEV, aucune ®tude nôest 
disponible pour évaluer de façon quantitative la baisse de la ressource eau. 

Défense incendie  - 

 
  

Volume produit 
230 141 m3 

Volume distribué 
230 141 m3 

Volume de service du 
réseau 
174 m3 

Volume consommé autorisé 
206 623 m3 

Volume consommé 
consommateurs sans 

comptage  
110 m3 

Volume importé 
0 m3 

Volume exporté 
0 m3 

Volume consommé 
comptabilisé 
206 339 m3 

Pertes 
23 518 m3 
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GESTION DES DECHETS 

 Résumé des tableaux ci-dessous : La gestion des déchets sur le territoire de la CCTEV est une compétence intercommunale, 
déléguée à différentes entreprises. Lôintercommunalit® poss¯dent deux d®chetteries sur son territoire, les habitants ayant 
également accès aux déchetteries situées à Choisille et Saint-Pierre-des-Corps, gérées par Tours Métropole Val de Loire.  

Le traitement des déchets collectés dépend du type de déchets. Les ordures ménagères sont stockées à Sonzay, dans une 
installation de stockage de déchets non dangereux ; les emballages papiers sont triés au centre de tri Valorpole, au Mans ; le 
verre collecté est repris par Verralia pour être revalorisé. Les déchets collectés en déchetterie peuvent être compostés, stockés, 
traités, incinérés ou encore repris par des entreprises (ferraille, valorisation agricole). 

Le service déchets ménagers de la CCTEV lance également ponctuellement des opérations de vente de composteur 
individuels.  

 Sources : Rapport du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés CCTEV 2021 
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Gestion  Unité de gestion  CCTEV 

Mode de gestion  Délégation  

 Délégataire Suez, Véolia propreté, Le Relais 37 

Production sur le 
territoire de la CCTEV  

Production annuelle par habitant en 2021 191,5 kg/hab 

Production annuelle totale en 2021 7 738,43 tonnes  

Collecte sur le 
territoire de la CCTEV  

Type de collecte 
Porte-à-porte, apport volontaire, 

déchetterie 

Type de déchets collectés 
DMA, emballages/papier, verre, 

textile, déchets verts, D3E, autres 

Equipement sur le 
territoire de la CCTEV  

Nombre de déchetteries 2  

Localisation des déchetteries  
Vernou-sur-Brenne, Montlouis-sur-

Loire 

Autre équipement  

1 plateforme saisonnière dédiée aux 
végétaux (Azay-sur-Cher), 2 bennes 
saisonnières dédiées aux végétaux 

(Monnaie) 
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commune de Montlouis-sur-Loire 
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Démographie  Nombre dôhabitants en 2020 10895 

Taux de variation annuelle moyen de la population entre 2014 et 2020  + 0,5% 

Logements  
 

Nombre de logements en 2020 4975  

Dont résidences principales 4659 

Dont résidences secondaires et logement occasionnel 49 

Dont logements vacants 267 

 

ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Lôassainissement des eaux usées sur la commune de Montlouis-sur-Loire est géré par la 
commune. La gestion est faite en régie. La commune poss¯de un r®seau de type s®paratif, lôacheminement des eaux us®es 
conduit ¨ la station dô®puration communale ç le Pas dôamont ».  

 Sources : RPQS 2021, Portail de lôassainissement (assainissement.gouv) 
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Gestion  
 

Unité de gestion  Montlouis-sur-Loire 

Mode de gestion Régie 

Compétences collecte / transport / dépollution 

Délégataire - 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Assainissement 
collectif  

Nombre dôabonn®s 5 781 

Assainissement non 
collectif  

Nombre dôhabitations non raccord®es 
(état des lieux de 2005) 

74 

Adhésion au SPANC  

Taux de conformité ANC en 2022 22,9% 
 

R
é

s
e

a
u

x
 

Description du 
patrimoine  

Longueur du réseau 83,5 km de réseau  

Type de réseau Séparatif 

Dysfonctionnements 
communiqués lors des 
ateliers élus du PLUi 
(03/2022) 

Existence de dysfonctionnements 
notables 

 

Détails Pas de dysfonctionnements notables signalés 

Indicateur  de 
fonctionnement  

Point de connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux de collecte des 
eaux usées 

82/120 

Taux de renouvellement du réseau en 
2021 sur 5 ans 

0,61 % 

  Nombre de points du réseau de collecte 
nécessitant des interventions fréquentes 
de curage pour 100 km de réseaux 

12,94 u / 100 km 

 

S t a t i o n s
 

d ô é p u r a t i o n
  

Nom de la station  Le Pas dôAmont 
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Description du 
patrimoine  

Localisation  Montlouis-sur-Loire 

Année de mise en service 1996 

Commune raccordée Montlouis-sur-Loire 

Type de traitement  

Boue activée aération prolongée (très faible charge) 
Dénitrification 

Déphosphatation 
Filtration à bande 

Point de rejet  Loire 

 Production de boues  138 TMS/an 

Capacité  
dôassainissement 

Capacité nominale en 2021 16 000 EH 

Charge maximale en entrée en 2021 9 650 EH 

Capacité résiduelle en 2021 6 330 EH 

Taux de capacité résiduelle en 2021 39,5% 

Dysfonctionnements 
signalés dans le 
RPQS de 2021 

Existence de dysfonctionnements 
notables  

 

Détails 

Quelques non-conformités sont présentes sur le réseau, 
mais les volumes dôeaux claires arrivant ¨ la station sont 

minimes et ne perturbent pas le fonctionnement du 
traitement. 

Indicateur de 
fonctionnement  

Conformité en équipement en 2021  

Conformité en performance en 2021  
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Zonage 
dôassainissement des 
eaux usées  

« Toute construction ou installation requérant un assainissement des eaux usées doit être raccordée 
au r®seau public. Si le r®seau public nôexiste pas, le traitement de toutes les eaux us®es est 
obligatoire et doit être réalisé par un système conforme à la législation en vigueur. »  
 
Le règlement spécifie également pour les eaux résiduaires des activités « Les installations ne doivent 
rejeter au r®seau public dôassainissement que des effluents pr®®pur®s dans les conditions fix®es par 
la réglementation en vigueur. ».  
 
De même pour les eaux de piscine « L'eau de vidange des piscines sera déversée vers le milieu 
naturel par le réseau d'eaux pluviales si le réseau est de type séparatif, sinon par infiltration sur le 
terrain. Les eaux ainsi rejetées dans le milieu naturel doivent répondre quantitativement et 
qualitativement aux normes en vigueur (neutralisation des excès de produit de traitement 
notamment). Les eaux de lavage des filtres doivent °tre rejet®es au r®seau public dôassainissement 
des eaux us®es sôil existe ou vers lôinstallation dôassainissement autonome ou un autre syst¯me 
adapté. ». 

Stations dô®puration  Le PLUi prévoit 1 zone AU dont la programmation est de 450 logements. La capacité restante est 
de 6330 EH. 

Assainissement 
individuel  

- 
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GESTION DES EAUX PLUVIALES  
 

 Résumé des tableaux ci-dessous : Le r®seau dôassainissement pluvial est g®r® par la commune de Montlouis-sur-Loire. Aucun 
dysfonctionnement notable nôa ®t® signal® sur cette commune lors des ateliers ®lus du PLUi ayant eu lieu en mars 2022.  

 Sources : Extrait du dernier sch®ma directeur dôassainissement pluvial en date (2011) 
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Gestion  Unité de gestion  Montlouis-sur-Loire 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun zonage  

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait du Schéma directeur  (2011) 
La Ville de MONTLOUIS-SUR-LOIRE abrite 10 000 habitants environ et couvre un territoire de près de 2 500 ha. Ce territoire 
est drain® en grande partie par le Filet, affluent du Cher, et, dans une moindre mesure, au Nord par la Loire, donc lôimpact des 
ruissellements dôeaux pluviales peut engendrer une d®gradation de la qualit® de lôeau en lôabsence de traitement ad-hoc.. 
 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de dysfonctionnements notables   

Détails Pas de dysfonctionnements notables 
signalés 
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Principe de gestion  La récupération des eaux pluviales est recommandée. 
Sous réserve des conditions de sa possibilité (nature du sol, du sous-sol, présence de risques, etc.) 
lôinfiltration sur le terrain doit °tre recherch®e. 
En cas dôimpossibilit® : 
- si un réseau public est réalisé, le raccordement est obligatoire ; 
- si le réseau public n'existe pas, ou est insuffisant, les aménagements nécessaires au libre 
écoulement des eaux pluviales doivent être réalisés sur le terrain et répondre aux caractéristiques 
du terrain ainsi qu'à l'opération projetée. 

Exutoire des eaux 
pluviales  

- 
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ALIMENTATION EN EAU POTABLE  

 Résumé des tableaux ci-dessous : La compétence alimentation en eau potable est gérée par la commune de Montlouis-sur-
Loire. La gestion est faite en régie. Six forages en activit® sont pr®sents sur la commune et lôalimentent.  

 Sources : RPQS 2021, Extrait du dernier sch®ma directeur dôalimentation en eau potable en date (2018) 

G
é

n
é

ra
lit

é
s

 

Gestion  
 

Unité de gestion  Montlouis-sur-Loire 

Mode de gestion Régie 

Compétences Production/ transfert/ distribution 

Délégataire - 

Planification   Existence dôun sch®ma directeur  

Existence dôun sch®ma de distribution  

Existence dôun zonage - 

Existence du plan des réseaux  

Existence dôun plan informatis® SIG - 

Extrait du Schéma directeur  (2018) 
Lôobjectif de ce sch®ma directeur est dôatteindre un rythme de renouvellement proche de 1.6% ¨ lôhorizon 2030. Un rythme de 
1.6% par an permettra de renouveler lôensemble du patrimoine sur une p®riode de 60 ans. 

 

Desserte  Commune desservie  Montlouis-sur-Loire 

Nombre dôhabitants desservis 11 145 

Nombre dôabonn®s  5 781 

Dont non domestique - 

Nombre dôhabitations non raccord®es - 

Défense incendie  Nombre dôhydrants sur la commune dôapr¯s le dernier 
Sch®ma directeur dôalimentation en eau potable en date 
(2018) 

185 

Taux de conformit® des hydrants sur la commune dôapr¯s le 
dernier Sch®ma directeur dôalimentation en eau potable en 
date (2018) 

100% 
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Description 
du 
patrimoine  

Nom du site de 
prélèvement  

Nappe alluviale de la Loire 
La 

Gazellerie 

Nom du forage Puit 1 Puit 4 Puit 5 Puit 6 Puit 7 Puit 8 

Localisation  
Montlouis-sur-

Loire 
Montlouis-
sur-Loire 

Montlouis-
sur-Loire 

Montlouis-
sur-Loire 

Montlouis-
sur-Loire 

Montlouis-
sur-Loire 

Type de masse dôeau 
exploitée  

Souterraine Souterraine Souterraine Souterraine Souterraine Souterraine 

Masse dôeau 
exploitée 

Alluvions  Alluvions Alluvions Alluvions Alluvions Cénamonien 

Captage de type 
prioritaire       

Capacité de 
prélèvement  

Arrêté de DUP 21/09/1995 21/09/1995 21/09/1995 21/09/1995 21/09/1995 21/09/1995 

Volume de 
prélèvement autorisé 
maximal (DUP) 

45 m3/h - 900 
m3/j 

80 m3/h - 1 
600 m3/j 

80 m3/h - 1 
600 m3/j 

60 m3/h - 1 
200 m3/j 

47 m3/h - 
940 m3/j 

250 m3/h - 5 
000 m3/j 

Volume de 
prélèvement autorisé 
maximal (SDAGE) 

- - - - - - 

Volume prélevé  235 024 m3 188 864 m3 188 864 m3 144 681 m3 60 316 m3 23 395 m3 

Capacité résiduelle 
de production en 
2021 

- - - - - -  
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Description du 
patrimoine  
 

Nombre dôouvrages de 
stockage 

2 

Détail des ouvrages de 
stockage 

Bâche semi-enterrée Bondésir - Réservoir sur Tour 

Capacité de stockage 1200 m3 1500 m3 

Longueur du réseau 103,18 km 

Dysfonctionnements 
communiqués lors 
des ateliers élus du 
PLUi (03/2022) 

Existence de 
dysfonctionnements notables   

Détails Pas de dysfonctionnements notables signalés 

Indicateurs de 
fonctionnement  

Connaissance et gestion 
patrimoniale des réseaux 
dôeau potable  

50 

Rendement du réseau de 
distribution 

88,49% 

Indice linéaire de perte en 
réseaux 

1,95 m3/jour/km 

Renouvellement des réseaux 
dôeau potable 

0,65% du r®seau sur lôann®e 2021 

Conformité microbiologique de 
lôeau du robinet 

100% 

Conformité physico-chimique 
de lôeau du robinet 

100% 

 Les diff®rents volumes assurant lôalimentation en eau potable sur la commune de Montlouis-sur-Loire sont résumés ci-dessous.  
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Réseau et distribution     Toute construction ou installation requérant une alimentation en eau potable doit être raccordée au 
réseau public de distribution d'eau potable. 
Une disconnexion totale des réseaux d'eau potable avec ceux présentant un risque chimique ou 
bactériologique doit être mise en place. 

Besoin en eau et 
ressources 
disponibles   

Au regard de lô®volution de la population, la consommation en eau potable est susceptible 
dôaugmenter.  
En 2020, 38 234 habitants étaient desservis sur le périmètre de la CCTEV (hors Larçay est desservi 
par les captage de Tours M®tropole). En 2020, le volume dôeau consomm® sô®levait ¨ 2 556 036 m3, 
soit environ 183 L/hab/j. Sur cette base, lôaugmentation de la population attendue induirait une 
augmentation de 271 788 m3 par an, soit une augmentation de +11% environ. 
Le territoire a la capacité de produire 10 061 890 m3 (volume autorisé). En théorie, le territoire a la 
capacité de produire de lôeau potable pour lôaugmentation des habitants envisag®e ¨ lôhorizon 2034. 
Toutefois, les conséquences du réchauffement climatique et notamment les épisodes de sécheresse 
remettent en question la disponibilité de la ressource en eau. Le projet Explore 2070, qui s'est appuyé 
sur sept modèles de climat issus du scénario médian d'émission de gaz à effet de serre (4e rapport 
du Giec), a déjà estimé que le réchauffement climatique pourrait d'ici à une cinquantaine d'années 
diminuer la recharge en eau des aquifères de 10 à 25%. Et donc, mécaniquement, entraîner une 
baisse du niveau des nappes. Actuellement, sur le territoire de la CCTEV, aucune ®tude nôest 
disponible pour évaluer de façon quantitative la baisse de la ressource eau. 

Volume produit 
639 137m3 

Volume distribué 
634 312 m3 

Volume de service du 
réseau 
6 m3 

Volume consommé autorisé 
560 753 m3 

Volume consommé 
consommateurs sans 

comptage  
30 m3 

Volume importé 
0 m3 

Volume exporté 
4 825 m3 

Volume consommé 
comptabilisé 
560 717 m3 

Pertes 
73 559 m3 



PLUi-H COMMUNAUTE DE COMMUNE TOURAINE-EST VALLEES - ANNEXE SANITAIRE 
 

 
65 

 

Défense incendie  - 
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GESTION DES DECHETS 

 Résumé des tableaux ci-dessous : La gestion des déchets sur le territoire de la CCTEV est une compétence intercommunale, 
déléguée à différentes entreprises. Lôintercommunalit® poss¯dent deux d®chetteries sur son territoire, les habitants ayant 
également accès aux déchetteries situées à Choisille et Saint-Pierre-des-Corps, gérées par Tours Métropole Val de Loire.  

Le traitement des déchets collectés dépend du type de déchets. Les ordures ménagères sont stockées à Sonzay, dans une 
installation de stockage de déchets non dangereux ; les emballages papiers sont triés au centre de tri Valorpole, au Mans ; le 
verre collecté est repris par Verralia pour être revalorisé. Les déchets collectés en déchetterie peuvent être compostés, stockés, 
traités, incinérés ou encore repris par des entreprises (ferraille, valorisation agricole). 

Le service déchets ménagers de la CCTEV lance également ponctuellement des opérations de vente de composteur 
individuels.  

 Sources : Rapport du service public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés CCTEV 2021 
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Gestion  Unité de gestion  CCTEV 

Mode de gestion  Délégation  

 Délégataire Suez, Véolia propreté, Le Relais 37 

Production sur le 
territoire de la CCTEV  

Production annuelle par habitant en 2021 191,5 kg/hab 

Production annuelle totale en 2021 7 738,43 tonnes  

Collecte sur le 
territoire de la CCTEV  

Type de collecte 
Porte-à-porte, apport volontaire, 

déchetterie 

Type de déchets collectés 
DMA, emballages/papier, verre, 

textile, déchets verts, D3E, autres 

Equipement sur le 
territoire de la CCTEV  

Nombre de déchetteries 2  

Localisation des déchetteries  
Vernou-sur-Brenne, Montlouis-sur-

Loire 

Autre équipement  

1 plateforme saisonnière dédiée aux 
végétaux (Azay-sur-Cher), 2 bennes 
saisonnières dédiées aux végétaux 

(Monnaie) 
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